
Enquête
aux archives

•  Comment écrire l’histoire d’un soldat ayant combattu
pendant la Grande Guerre à partir de ressources
authentiques

• Où trouver les ressources pour ce véritable travail
d’historien

•  Comment d’un nom inscrit sur un monument aux morts
du village ou du nom d’un des aïeux des élèves
retrouver son parcours militaire, identifier ses
régiments d’affectation et retracer rigoureusement ce
que fut sa vie au cours du conflit

•  Comment prendre appui sur des documents numérisés
pour  effectuer cette recherche ?
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INTRODUCTION

Comment faire découvrir aux élèves cet
espace de stockage et de mémoire que

sont les archives départementales ou les
archives municipales pour les plus

grandes agglomérations ?

Adresse : 4-8 Rue Marc Bloch, 25000

Besançon

Tel : 03 81 25 88 99

Site internet :

http://archives.doubs.fr

Les archives départementales du Doubs sont
un service du conseil général du Doubs,

chargé de collecter les archives, de les
classer, de les conserver et de les mettre à

disposition du public.

Le centenaire de la première guerre mondiale est l’occasion
de proposer aux élèves des classes élémentaires du
département du Doubs une recherche historique sur
quelques Poilus qui ont combattu lors de ce conflit.

Chaque classe peut mener sa propre enquête dans sa
commune et dans les familles des élèves pour choisir un
ou quelques Poilus dont l’histoire lui fait écho. Les soldats
morts pour la France ou ayant survécu peuvent être
concernés par cette étude.

La classe pourra alors se rendre aux archives
départementales pour étudier sur le site des documents
relatifs à l’histoire personnelle des Poilus choisis : acte de
naissance ( sous série 4E) place dans la famille
mentionnée dans la liste nominative des habitants de la
commune avant la guerre ( sous-série 6M), place dans la
liste des conscrits de la classe militaire et fiche de
renseignements individuels dans le registre matricule
(sous-série 6M).

Cette approche  offre la possibilité d'une découverte des
locaux des archives, des métiers qui lui sont attachés, des
ateliers de reliure, de restauration ou de numérisation.
Les élèves fréquenteront la salle de lecture et connaîtront
les modalités de consultation des documents. Ils pourront
mesurer in situ l'intérêt de l'archivistique, en complément
de l'enquête humaine, familiale et spéciale.

Les Archives du Doubs sont accessibles gratuitement à
toute personne sur simple présentation d’une pièce
d’identité. Ainsi l’accès aux Archives est totalement gratuit,
sans condition de nationalité, ni de diplôme, ni de
recommandation.

Le petit plus

pour mieux comprendre

C’est un acquis de la Révolution qui a été proclamé pour la
première fois dans une loi de l’An II. Ce principe est
aujourd’hui rappelé par le Code du patrimoine.
Créées pour recueillir les archives des institutions d'Ancien
Régime, les Archives départementales sont depuis les lois
de décentralisation placées sous l'autorité du Conseil
général. Elles sont chargées d'enrichir le patrimoine du
département en collectant les archives publiques produites
par les administrations et en recevant les archives privées
déposées, données ou vendues par des familles, des
associations ou des entreprises.



1. LA CLASSE AUX ARCHIVES
UNE ENQUÊTE PAS À PAS

Projet : Reconstituer le parcours et
l’histoire de soldats précisément
identifiés soit, à partir des noms inscrits
sur un monument aux morts, soit en
recherchant dans l’histoire des familles, à
partir de photographies, d’éléments
généalogiques ou autres.

La classe effectue un repérage sur le
monument aux morts de la commune ou
une investigation dans les documents et
photos de familles.
De qui va-t-on écrire l’histoire ?

 

a- Repérage de l’acte de naissance, à
partir des tables décennales.

Les tables décennales reprennent
l'ensemble des dates, noms et prénoms
des personnes suivant trois événements,
voire quatre : la naissance, le mariage, le
divorce, le décès.
Ces index reprennent généralement

l'intitulé de tous les actes sur une
période de 10 ans : on y trouve le nom,

les prénoms et la date dans l'acte. Le classement est
généralement alphabétique, par période de 10 années.
Il peut être intéressant de consulter les actes de décès pour
obtenir la date de naissance de la personne, si elle n’est pas
née dans la commune où se trouve le monument aux morts
ou dans celle où elle a vécu.
Aux archives départementales du Doubs, ces actes sont
consultables uniquement sur microfilms en salle de lecture.
Une fois la date de naissance trouvée, l’enquête se
poursuit :

b- Quel était le numéro matricule de ce soldat ?

On le trouvera dans les tables alphabétiques des conscrits,

classées par année de classe (année de conscription).

Le petit plus 

pour mieux comprendre

Depuis le début du 19ème siècle, tous les

hommes sont recensés sur un tableau de

recrutement.

La conscription - recensement des conscrits - inscrits

« avec » dans le même registre que ceux de la « classe »,

l’année des vingt ans a été instituée en France en 1798 par

la loi Jourdan et abolie deux siècles plus tard en 1998.)

Recrutement ou tirage au sort ?

Le service militaire est obligatoire pour tous les hommes.

Un tirage au sort (jusqu’en 1905) sert à désigner les

premières (ou mauvais numéro : 5 ans de service) et

deuxièmes portions du contingent (ou bons numéros : 1 an

de service).

Tout français déclaré apte au service fait partie de l’armée

active pendant 5 ans, puis de la réserve de l’armée active

pendant encore 4 ans, puis de l’armée territoriale pendant

6 ans. Il est donc mobilisable de 20  à 40 ans !

Chaque année les hommes sont soumis au recensement
communal qui concerne tous ceux ayant un domicile légal
dans la commune et ayant atteint l’âge de 20 ans dans le
courant de l’année précédente.
Des tableaux (tables annuelles) sont établis ainsi que des
notes individuelles. Les tableaux de recensement étaient
affichés dans les communes. Ils sont classés par année et
ont été versés aux archives départementales.

c- Un registre répertoire

Il recense tous ces notes matricules. Chaque année a son
registre, et donc sa cote. Les tables annuelles ont elles
aussi leur registre et leur cote.



Pour trouver les registres on a donc
besoin de la date de naissance des
hommes recensés, en principe, l'année
de leurs 20 ans.
Pour un soldat né en 1894, il faut donc
consulter la table de l'année 1914. Du
moins en principe, car il a peut-être été
recensé en 1913 ou 1915... On
demandera donc les tables annuelles de
l'année des vingt ans du soldat, de
l'année précédente et de l'année
suivante, en série R.

Ces tables sont classées par ordre
alphabétique, la recherche y est très
rapide. En face du nom du soldat, se
trouve son numéro matricule de
recrutement, et parfois le numéro du
volume, lorsque cette année comporte
plusieurs volumes.
Ces registres donnent plus ou moins de
renseignements. On peut y trouver le
signalement du soldat (taille, forme du
visage, couleur des yeux...) mais aussi
son degré d'instruction, ses adresses
successives, et bien sûr, plus ou moins
détaillée, sa carrière militaire.

Le petit plus

pour mieux comprendre

Pendant la guerre 1914-1918, le

recensement dans chaque commune est

anticipé : ainsi, les jeunes gens de la

classe 1916 sont appelés à se présenter à

leur mairie dès la fin de l’année 1914 et

au début de l’année 1915, ceux de la

classe 1917 en fin d’année 1915...

d- Avec le numéro matricule, on accède
aux fiches matricules individuelles
(état de service)
dans le  registre matricule.

La fiche matricule d'une recrue n'est
qu'une feuille. De grand format,
certes. Mais elle regroupe toutes les
informations recueillies depuis son
recensement jusqu'à la fin de ses
obligations militaires, quelques
décennies plus tard.

Mise à jour le plus souvent rigoureusement, elle permet
d'en savoir un peu plus sur les personnes.

Comme son nom l'indique, le registre matricule est un
registre (!) comprenant théoriquement au maximum 500
fiches. Il arrive que certains en aient moins, que d'autres
en aient plus, ou que des registres soient reliés par deux,
donnant un ensemble de 1.000 fiches matricules.

Chaque fiche porte sur un homme. On parle de fiche
matricule car chaque recrue porte un numéro matricule
qui lui est propre. Ce matricule est appelé "matricule au
recrutement" pour le différencier du "matricule au corps"
donné lorsqu'un homme intègre une unité.
Plus généralement, ce numéro matricule, associé à la
classe et au bureau de recrutement, permet de retrouver
à coup sûr un homme. Organisation administrative mais
aussi pratique : ce sont les informations que les hommes
portaient sur la médaille à leur poignet qui permettait de
les identifier en cas de décès. Ce matricule ne change
jamais.

Fiches matricules individuelles



2. UN CLIC POUR TOUT SAVOIR
de la vie militaire des Poilus
du Doubs et d’ailleurs…

Il s'agit maintenant de reconstituer le
parcours et l’histoire de soldats
précisément identifiés, soit à partir des
noms inscrits sur un monument aux
morts, soit en recherchant dans l’histoire
des familles à partir de photographies,
d’éléments généalogiques ou autres en

utilisant les ressources numériques. Pas de

déplacement, si ce n'est celui d'une

souris !

Après une visite au monument aux morts,
on rapporte ces indications :

Monuments aux morts de Pelousey. 25170.

a- Pour exemple, on va partir à la
recherche de Claude GAUDOT

Sur le site des archives du Doubs, cliquer
sur «  recherche guidée. »

Rubrique : documents numérisés :

Afin de posséder des données d'état
civil précises, la consultation des tables
décennales numérisées s'impose.

Tables décennales de la commune de Pelousey, liste des
décès.

La date de décès n’est pas celle inscrite sur le monument
aux morts. Les transcriptions pouvaient être parfois très
tardives.  C’est le cas en ce qui concerne Claude GAUDOT.

Pour vérifier ces données, nous avons recours au site du
ministère de la défense :

Mémoire des hommes.
Année de naissance : le 11 juillet 1891 à Pelousey



Retour sur le site départemental des archives : Vérification sur les tables décennales de Pelousey. Liste
des naissances :

À partir de l’année de naissance, il convient d’ajouter 20 ans pour trouver l’année de la conscription.
Claude GODOT appartient donc à la classe 1911.

On peut noter le numéro matricule : 274 et rechercher la fiche matricule de Claude GODOT.

Retour sur le site des archives départementales du Doubs.
Les registres matricules sont numérisés. Un raccourci est proposé dès la page d’accueil :

Répertoire matricule numérisé sur le site des archives départementales



Consultation du volume 1 du registre matricule,
en se repérant au numéro de matricule du soldat :

Claude GAUDOT était cultivateur, mesurait 1, 68m, avait les cheveux châtains et les yeux bleus.

Il avait un niveau d’instruction n°3. (Voir notes ci-dessous)

Il était le fils unique d’Auguste GODOT et de Juliette GALLIOT.

Il a été incorporé le 8 octobre 1912 en tant que soldat de 2eme classe, est devenu clairon le 9

novembre 1913 et soldat de 1ere classe le 2 janvier 1914.

Il fut tué le 6 octobre 1914 au combat à Apremont.

Quelle famille avait-il ?



Recensement 1906

Sa mère, Juliette GALLIOT décède le 1er février 1907. (indication sur la fiche matricule de Claude.
« feu »  Juliette Galliot)

Recensement 1911

Le petit plus pour mieux

comprendre 

• Le soldat de 2ème classe : militaire
du rang, sans insigne de grade.

• Le soldat de 1ère classe : distinction
que peut obtenir un homme du
rang.

• Clairon : le clairon est un instrument
de musique à vent, à embouchure
en cuivre ou en laiton, utilisé par les
militaires pour sonner la charge ou
annoncer les rassemblements. Le
nom de clairon est aussi donné au
soldat qui joue de cet instrument.

• Apremont-la-Forêt est une
commune française située dans le
département de la Meuse, en région
Lorraine.

Durant la Première Guerre mondiale, le
village fut entièrement détruit puis
reconstruit. Ce fut un point stratégique
du « saillant de Saint-Mihiel »

La bataille à Apremont :
 « Le 1e octobre, les Allemands jetaient
un pont, afin de franchir la Meuse en
force près de Saint Michel.

Nous réussîmes à détruire le pont et à rejeter, dans notre
élan, toutes les formations ennemies sur la rive droite de
la Meuse.
Le 5 octobre, nous progressions entre Apremont et la
Meuse et sur le Rupt-de-Mad, en refoulant de violentes
contre-attaques.
Le 7 octobre, nos offensives au nord et au sud de Saint-
Mihiel contraignaient les Allemands à se replier au nord
d'Hattonchâtel. Après un bombardement qui dura trente
heures, l'ennemi lançait ses colonnes en direction
d'Apremont, dans la nuit du 9 au 10 octobre. Sa
progression difficile était arrêtée dans la soirée du 10, et
les Allemands nous cédaient bientôt le peu de terrain
qu'ils avaient conquis ».

Site : chtimiste.com/batailles1418/combats/woevre.htm

• Degré d'instruction générale :
Il est inscrit dans les registres matricules sous forme de
code, composé d'un chiffre entre 0 et 5.

0 : ne sait ni lire ni écrire
1 : sait lire seulement
2 : sait lire et écrire
3 : possède une instruction primaire plus développée
4 : a obtenu le brevet de l'enseignement primaire
5 : bachelier, licencié, etc. (avec indication de diplôme)
X : dont on n'a pas pu vérifier l'instruction



2. D’AUTRES FICHES INDIVIDUELLES MATRICULES,
d'autres destins dans la guerre

a-  Une «  gueule cassée ».

Campagne contre l’Allemagne du 03/08/1914 au 10/03/1919. «  Blessé le 25 mai 1918 à Fismes.
Fracture du crâne par balle ».
« Réduction vision OG ( œil gauche) à la perception lumineuse. Perte de substance osseuse   région
frontale. »
«  Perte totale et définitive de la vision de l’œil gauche ».

b-  Médaille militaire et légion d’honneur pour un statut de grand mutilé

« Excellent soldat, a été blessé très grièvement alors qu’il occupait une tranchée particulièrement

exposée au feu de l’ennemi. Amputé du bras droit [ …] »



c- Décédé le 4 septembre 1915, suite à des blessures de guerre

d- Fait prisonnier le 20 Août 1914, rapatrié le 10 décembre 1918

e- Caporal rétrogradé …. Le 26 décembre 1915 et mort le 25 février 1916



f- Autres enquêtes à partir du monument aux morts de Pelousey :
le lourd tribut de la famille Couturier

Le site « mémoire des hommes » ne trouvera qu’une fiche seulement pour  Jean Marcellin Georges,
Maréchal de Logis.
Il convient de rechercher à partir d’autres sources numérisées pour effectuer la suite de l’enquête.
Les tables de recensement de 1911 (numérisées) nous indiquent que la famille COUTURIER comptait
quatre enfants, dont deux garçons et deux filles.

Couturier Fernand, né en 1892, de la classe 1912, registre matricule 2 n° 815

Couturier Jean Marcellin, dit Georges, né en 1889, classe 1909, Volume 1- n°66

L'aîné,  Couturier Jean Marcelin dit Georges trouvera également la mort en 1914.



CONCLUSION : CHERCHER,
TROUVER, TRANSMETTRE,
EXPOSER, RÉDIGER ….

et mieux maîtriser la langue française.

Au terme de ce travail, les élèves se
seront familiarisés avec les ressources
archivistiques, les outils numériques et
les noms des soldats ayant combattu
lors de cette première guerre
évoqueront des images, des histoires,
des lieux et des émotions.

Les textes ainsi rédigés pourront faire
l'objet d'une exposition ou de
l'élaboration d'un recueil regroupant
toutes les découvertes des chercheurs
d'un jour qui verront ainsi leurs efforts
largement récompensés.

On aura ainsi lu, écrit, imaginé, vérifié, su, accompagné,
découvert, partagé, ravivé les souvenirs entre
générations, écouté, vu …

 «  N'oublions pas les hommes morts pour nous,

Ils se sont battus jusqu'au bout,

Et ils nous ont rendu l'espoir.

Ils restent dans notre mémoire.

L'espoir que toutes les guerres s'arrêtent

Nous fait vivre. Comme les guerres sont bêtes !

Notre monde, il faut le changer

Il faut de la fraternité »

Extrait de : La paix, pas la guerre,

chant écrit par les élèves de Ce2-Cm1,

école de Serre-les -Sapins,

avril 2014


